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Gabon, Maurice et Nigéria : projet de &olutio- -- 

Le Conseil de sécuritd, 

Gravement pr&xcu& par la d&t&ioration de la situation en Afrique du Sud 
due 2 la politique et aux actes du régime raciste, 

T&pelant la résolution 418 (1977) 9 

pelant aussi la résolution 32/105 0 adoptée par l'Assembl6e géngrale 
le 16 décembre 1977, 

Fermement convaincu de la nécessite urgente de prendre de nouvelles mesures 
sur l-an international pour éviter que la situation ne sgaggrave encore, 

Fermement convaincu aussi que la cessation de nouveaux investissem;nts 
ctrangers en Afrique du sud constitue une mesure nécessaire, étant donne que ces 
investissements encouragent le regime raciste & persister dans sa politique 
d'apartheid et facilitent lfaccroissement de sa puissance militaire, 

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des IhtiOnS Unies, 

1. Décide que tous les Etats, y compris les Etats non membres de l’Oxgad.Sat~on 

des Nations Unies, doivent : 

a) Int?'L:dire tous pr$ts â l'Afrique du Sud, tous investissements dans oe 
Pays, ou toutes garanties de ces prets ou investissements; 

b) Prendre des mesures efficaces pour interdire aux sociét%s et 
institutions financières de leurs pays de consentir des prêts 2 l'Afrique du Sud 
ou d'y effectuer des investissements; 

cl Mettre fin à tout encouragement aux investissements en Afrique 
du Sud OU au commerce avec l'Afrique du Sud; 

2. Prie instamment tous les Etats de reconsidérer toutes leurs PdationS -------,----~~~ 
Wtuelles , economiqucs et autres, avec l'Afrique du Sud; 

3. Prie le Secrétaire ,&&a1 de faire rep'pork 8;1~ [lonoeil SUT les progrès 
r6alisés%% lgapplication de la p&sente r&olution. 

. . ----- I 

x Nouveau tirage pour raisons techniques. 
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